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I – OBJET DE L’ENQUETE 

1.1 –	Préambule	
Le RLP de la Ville de BALLAINVILLIERS a été arrêté en 2004. 
Sa révision est nécessaire pour : 
- Tenir compte de la profonde réforme du droit de l’affichage extérieur, opérée par la 
loi “Grenelle II”  du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application (dont celui du 30 
janvier 2012). Cette réforme a apporté de nouvelles restrictions (règles de densité, 
diminution des surfaces unitaires, restrictions concernant la publicité lumineuse...), 
mais aussi introduit de nouvelles possibilités (bâches publicitaires, micro-
affichage...). Elle a par ailleurs supprimé la possibilité de “réintroduction” de 
publicité dans les lieux situés hors agglomération (les cinq zones de publicité 
autorisée du RLP de 2004 ne peuvent être reconduites) : 
- Traiter le volet “enseignes”, afin de permettre leur meilleure intégration, en 
particulier des enseignes traditionnelles du centre-ville ; 
- Tenir compte des évolutions du territoire (urbanisation de certains lieux tel le 
domaine du Bois Fresnais). 
 
1.2 – Aspect réglementaire. 
Le règlement local de publicité constitue un document réglementaire qui adapte la 
réglementation nationale de la publicité, des enseignes et des préenseignes définie par 
les articles L. 581-8 à L. 581-10, L. 581-18, et R. 581-23 à R. 581-47, R. 581-53 à R. 
581-56, et R.581- 58 à R. 581-65 du code de l’environnement. Les règles locales 
tendent principalement à restreindre les possibilités d’installer des publicités, 
préenseignes ou enseignes telles qu’elles résultent de la réglementation nationale (art. 
L. 581- 4 et L. 581-18 c.env.). Par exception, le règlement local de publicité peut 
aussi déroger aux interdictions légales de publicité en agglomération pour y admettre 
l’installation de dispositifs publicitaires qu’il détermine et selon des conditions qu’il 
définit (art. L. 581-8 c.env.). Le RLP est soumis à enquête publique. 
 

II – ORGANISATION DE L’ENQUETE 

2.1 – Désignation du commissaire enquêteur 
J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision N° E19000083/78 
du 19/07/2019 prise par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Versailles. 
 
Cette décision est jointe en annexe 1. 
 

2.2 – Modalités de l’enquête 
Par arrêté N°90-19 du 24/09/2019, Madame le Maire de Ballainvilliers a prescrit une 
enquête publique d’une durée de 18 jours du 21 octobre au 7 novembre 2019. 
 
Cet arrêté figure en annexe 2. 
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Ses principales dispositions sont les suivantes : 
 Le dossier et un registre d’enquête seront déposés à l’accueil de la mairie, aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie. Outre les moyens de 
communication habituels, un poste informatique dédié permettra de consulter 
et de télécharger le dossier d’enquête. Une adresse mèl dédiée permettra au 
public de déposer ses observations. Cette boîte à lettre sera relevée chaque 
jour et les observations reportées dans le registre. 
Le commissaire enquêteur recevra le public à la Mairie de Ballainvilliers aux 
dates et heures suivantes : 

- le lundi 21 octobre de 9h00 à 12h00, 
- le mardi 5 novembre de 16h00 à 19h00, 
- le jeudi 6 octobre de 14h30 à 17h30. 

 
 

2.3 – Publicité de l’enquête 

2.3.1 – Publications 

 
Première insertion : 

- Le Républicain du 03/10/2019 
- Le Parisien du 03/10/2019 

Deuxième insertion : 
- Le Républicain du 24/10/2019 
- Le Parisien du 24/10/2019 

 
Les copies des encarts publiés figurent en annexe 3. 
 
2.3.2 – Affichage 

L’avis d’enquête publique a été affiché dans les formes et les délais prescrits en 
mairie et sur les  panneaux d’affichage administratif de la commune. 

J’ai pu vérifier par sondages à différents moments de l’enquête la présence des 
affiches sur les panneaux municipaux (Photos en annexe 3). 

 

2.3.3 – Information du public 

L’information du public a été organisée dans les règles. 
 

2.4 – Documents mis à la disposition du public 
Les documents mis à la disposition du public pendant la durée de l’enquête étaient les 
suivants : 

 

- Une note de présentation. 

- Un rapport de présentation 

- Les dispositions réglementaire : règlement et plan de zonage. 

- Les limites d’agglomération (arrêté municipal et plan). 
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- Les avis des PPA. 

- Le bilan de la concertation préalable. 

- Les textes concernant les modalités de l’enquête. 

- L’arrêté d’ouverture d’enquête. 

- Un registre d’enquête. 

 

Ces documents étaient aussi accessibles par Internet en téléchargement en suivant 
un lien sur le site de la mairie. 

 

2.5 - Réunion publique 
Les professionnels de l’affichage ayant été reçus en mairie et les habitants avisés par 
un article d’une page dans le journal municipal, le tout sans réaction particulière, je 
n’ai pas jugé utile d’organiser de réunion publique. Cela n’a pas entraîné de 
protestation. 

 

III – DEROULEMENT DE L‘ENQUETE 
 

3.1 – Réunion préliminaire 
Une réunion s’est tenue en mairie le 12/09/19 en Mairie en présence de : 
 
 Madame Nial-Hassani, DGS. 
 Madame  Capdebosq chargée de l’urbanisme. 
 Mme Lutton de l’agence Melacca. 
 Moi-même. 

 
Au cours de cette réunion le projet et ses objectifs m’ont été exposés. En particulier la 
volonté du conseil municipal de poursuivre l’effet protecteur du RLP de 2004, en 
protégeant de manière particulière le centre-ville mais aussi l’ensemble des secteurs 
résidentiels, assurant ainsi une égalité de traitement entre tous les habitants de 
Ballainvilliers. 
 

3.2 – Visites des lieux 
A plusieurs reprises au cours de l’enquête, je suis allé visiter les lieux concernés. 
 
J’ai constaté que Ballainvilliers est constitué d’un village principal majoritairement 
résidentiel, d’un hameau et d’une zone mixte le long de l’ex RN20 : industrielle, 
résidentielle et commerciale qui est la zone la plus concernée par le projet car la 
contiguïté d’un axe à grande circulation et d’une zone commerciale attire la publicité.  

3.3 – Examen du dossier 
Le dossier est complet et bien clair.  
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3.4 - Clôture de l’enquête  
L’enquête a été clôturée normalement le 7 novembre. Elle s’est déroulée dans de 
bonnes conditions et sans incident. 
 

IV – OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

4.1 – Registre d'enquête 
Le registre ne comporte pas d’observation. Un courrier du professionnel de 
l’affichage et du mobilier urbain JC Decaux a été  reçu sur la boîte mèl et a été 
confirmé par courrier postal reçu en mairie le dernier jour de l’enquête. 
 

4.2	–	Permanences	du	commissaire	enquêteur	
Je n’ai reçu personne au cours des permanences. 
 

4.3	–	Examen	des	observations	

4.3.1	–	Bilan	
Les observations relevées dans le courrier de JC Decaux et les réponses apportées par 
la mairie sont étudiées ci-dessous. Les avis de PPA reçus dans les délais sont tous 
favorables. De mon coté, la lecture du dossier m’a confirmé que les objectifs des élus 
seront satisfaits par les mesures prises dans le document. 
 

4.3.2	‐	Analyse	des	observations	
Le PV de synthèse (annexe 4) a été adressé à la mairie le 8 novembre. Le mémoire en 
réponse de la mairie (annexe 4) m’a été commenté lors d’une réunion le 14 novembre 
en mairie en présence de Mme Capdeboscq et de M. Chinzi, l’élu chargé de 
l’urbanisme. 
 

 Observation N°1 : 
JC DECAUX demande que le RLP ne règlemente pas le mobilier urbain 
publicitaire 

 Réponse de la mairie : La commune de Ballainvilliers n'est pas la 
seule collectivité, en situation d'autoriser l'implantation de mobiliers 
urbains publicitaires : en bordure des voies nationales ou 
départementales, ce sont préfet et président du conseil départemental 
qui gèrent le domaine public et donc autorisent ces installations, mais 
ils doivent le faire dans le respect des dispositions correspondantes du 
RLP. C'est pourquoi, par souci de cohérence, il est important que le 
RLP édicte des règles opposables à toutes les collectivités, prises dans 
le souci de la protection des paysages. De plus, la préoccupation qui 
motive les régies édictées par le RLP en matière de publicité, que ce 
soit celle installée sur propriétés privées ou sur le domaine public, est 
essentiellement environnementale (protection du cadre de vie). 
L'argument économique avancé est d'autant moins pertinent que le 
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contrat de mobiliers urbains publicitaires a été renouvelé pendant la 
période même de révision du RLP, en pleine connaissance de cause 
donc, de la part de la collectivité. A noter que c'est la société Decaux 
qui est devenue titulaire de ce contrat. Il ne sera donc pas donné de 
suite favorable à cette demande. 

 
 Commentaire du commissaire-enquêteur : La réponse de la mairie 

est cohérente avec les objectifs du RLP. 
 

 
 Observation N°2 : 
JC DECAUX demande que la spécificité du mobilier urbain soit “garantie” au 
sein du RLP 
 

 Réponse de la mairie : Le mobilier urbain publicitaire fait l'objet de 
dispositions spécifiques clairement identifiables dans le règlement 
(articles 1-1 et 2-1). En outre, en en-tête de chaque zone, figure la 
précision selon laquelle s'appliquent les règles nationales complétées 
par les restrictions locales édictées, précision valable pour tout 
dispositif ou mobilier publicitaire. L'ajout suggéré n'est donc pas utile. 
Il ne sera donc pas donné de suite favorable à cette demande. 

 
 Commentaire du commissaire-enquêteur : La demande de JC 

Decaux ne semblait pas apporter grand-chose au document, si ce n’est 
de la confusion. La mairie est cohérente en s’en tenant à son texte. 

 
 Observation N°3 : 
JC DECAUX demande de modifier l'article 1-5 du règlement relatif à l'extinction 
nocturne des dispositifs publicitaires. 
 

 Réponse de la mairie : Il s'agit effectivement d'une coquille. L'article 
1-5 sera modifié comme suit : “Les publicités lumineuses sont éteintes 
entre 0 heure et 6 heures, à l'exception de celles éclairées par 
projection ou transparence supportées par  le mobilier urbain, à 
condition que leurs images soient fixes. Il peut être dérogé à cette 
règle d'extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté 
municipal ou préfectoral”. 

 
 Commentaire du commissaire-enquêteur : RAS. 

 
 Observation N°4 : 
JC DECAUX demande la modification du titre de l'article 1-4 du règlement relatif 
aux dispositifs publicitaires lumineux.  
 

 Réponse de la mairie : Le mobilier urbain publicitaire fait l'objet de 
dispositions spécifiques, celles de l'article 1-1 en l'occurrence pour la 
ZP1. Il n'est donc pas nécessaire de préciser que les articles suivants 
ne lui sont pas applicables. Il ne sera donc pas donné de suite 
favorable à cette demande. 
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 Commentaire du commissaire-enquêteur : Quel est l’intérêt de cette 

demande ? 
 

 Observation N°5 : 
JC DECAUX demande l'ajout dans le règlement d'une définition des dispositifs 
publicitaires et du mobilier urbain publicitaire. 
 
 Réponse de la mairie : Le RLP apporte des restrictions locales aux 

dispositions de la réglementation nationale. Un RLP doit donc se calquer 
strictement sur les définitions fixées par le code de l'environnement : les 
mobiliers urbains publicitaires sont évoqués à l'article L 581-9 et aux 
articles R 581-43 à 47. Il n'est pas opportun que le RLP propose ses propres 
définitions des types de dispositifs ou mobiliers réglementés, de tels ajouts 
seraient source de confusion. Il ne sera donc pas donné de suite favorable à 
cette demande. 

 
 Commentaire du commissaire-enquêteur : Quel est l’intérêt de cette 

demande ? 
 

 Observation N°6 : 
JC DECAUX demande que le RLP ne comporte pas de restrictions en matière de 
format de la publicité apposée sur le mobilier urbain.  
 
 Réponse de la mairie : Localement, la limitation à 2m2 de la publicité sur 

mobilier urbain en ZP1, zone majoritaire du territoire aggloméré, est 
justifiée par la configuration urbaine de ces secteurs d'habitat à dominante 
individuel, desservis par des voies d'emprise modeste en bordure desquelles 
la présence de mobiliers publicitaires de 8m2 serait inappropriée du point 
de vue paysager. Il ne sera donc pas donné de suite favorable à cette 
demande. 

 
 Commentaire du commissaire-enquêteur : La réponse de la mairie est 

cohérente avec les objectifs du RLP. 
 
 
 

Le commissaire enquêteur 
       Patrice Kolivanoff 
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